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LE PROJET DE NOUVELLE LOI FÉDÉRALE
MX»," SUR LES BREVETS D'INVENTION Hl

par GEORGES DÉRIAZ, ingénieur-conseil, Genève

Historique et genèse du projet

C'est le 15 novembre 1888 qu'a débuté en Suisse la protection

légale des inventions, par l'entrée en vigueur de la
première loi fédérale (du 29 juin 1888) sur les brevets d'invention,
à laquelle a succédé la loi du 21 juin 1907, qui est celle encore
actuellement en application. Par un message du 25 avril 1950,
le Conseil fédéral vient de soumettre à l'Assemblée fédérale

un projet d'une nouvelle loi sur les brevets d'invention.
Il peut paraître de prime abord surprenant qu'une législation

dont le but est bien défini, à savoir accorder un monopole

temporaire à l'auteur d'une invention ou à son ayant
cause, nécessite d'être revisée complètement par deux fois
dans l'espace de soixante ans. Une des raisons principales de

la refonte complète d'une législation sur les brevets réside
dans la nature même de la tâche assignée à cette législation.
La technique, sous l'impulsion des inventions et considérée
dans son acception la plus large, est constamment en
transformation et en face de nouveaux problèmes. La protection
légale de la propriété industrielle doit donc s'adapter à cette
évolution. Alors que la première loi n'admettait comme bre-
vetables que les inventions représentables par un modèle

matériel, la deuxième loi, se conformant aux besoins de
l'industrie chimique, a permis en 1907 la protection des inventions
de procédé et de mélange. On voit par là l'évolution qui
s'est faite, en moins de vingt ans, dans la législation par suite
de l'extension de la technique à de nouveaux domaines.

Une autre raison importante, nécessitant une revision des

prescriptions d'une loi sur les brevets d'invention, est qu'une
telle législation ne peut être qu'un compromis, que le législateur

cherche à rendre aussi équitable que possible, entre des

intérêts opposés : d'une part ceux de l'inventeur et d'autre
part ceux de la collectivité ou d'une partie de celle-ci.
L'inventeur a droit à une protection efficace de ses inventions,
ce qui, d'ailleurs, est dans l'intérêt général ; mais il ne faut
pas que cette protection Çrjivre la voie à des abus nuisibles à

la collectivité. Il est intéressant de relever que lors de l'élaboration

de la loi de 1907, gär suite de pétitions émanant
principalement de milieux de l'industrie chimique, certaines
catégories d'inventions ont été exclues de la brevetabilité et des

conditions très specialesSfpnt été imposées aux brevets se

rapportant aux procédés de fabrication de substances
chimiques. Ainsi la loi actuellement en vigueur exclut de la
protection les procédés non purement mécaniques pour le
perfectionnement des fibres destinées à l'industrie textile, limite à

dix ans la durée des brevets de fabrication de substances

chimiques constituant des remèdes (alors que pour les autres
inventions la durée maximum du brevet est de quinze ans),

pose comme condition que les brevets portant sur la fabrication

de substances chimiques soient limités à un seul procédé
mettant en oeuvre des matières premières nettement
déterminées et n'aboutissant qu'à une seule substance.

La loi de 1907, bien qu'ayant été modifiée deux fois depuis
sa mise en vigueur, s'est révélée, au cours des années,
présenter soit des lacunes, soit des prescriptions ne convenant
plus à l'état actuel de la technique. En 1928 déjà, sa revision
totale fut envisagée et donna lieu, en 1930, à une enquête
auprès des organisations intéressées ; mais ce n'est qu'en 1944

que les travaux de revision entrèrent dans une phase active.
Le Bureau fédéral de la Propriété intellectuelle fut chargé
d'établir un premier avant-projet, qui fut publié en
septembre 1945. Une commission fédérale d'experts, comprenant


	...

